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Rapport sur les mouvements de populations – Juin 2016 

La Commission Mouvement de Populations (CMP) est un mécanisme inter-organisationnel mis en place en 
RCA dont l’objectif final est de fournir des indications sur les chiffres et tendances de mouvements de 
populations à l’échelle du pays via une analyse et une centralisation de données secondaires provenant de 
plusieurs partenaires (ONG locales et internationales, autorités locales, religieuses et administratives, 
autres).  
 
La CMP est constituée d’organisations humanitaires actives dans le système de coordination en RCA, qui 
dans le cadre de leurs responsabilités et/ou leurs activités, peuvent recueillir des données et statistiques 
relatives aux personnes déplacées, retournées, et aux communautés d’accueil.  
 
Résumé  
A la date du 30 juin 2016, les membres et partenaires de la CMP ont indiqué 391 433 personnes déplacées 
à l’intérieur de la RCA. Comparé au chiffre de 415 256 rapporté par la CMP du mois de mai 2016, il ressort 
que le nombre de personnes déplacées en RCA a connu une réduction de 23 823 ; ce qui représente près de 
6 %  de diminution sur l’ensemble du pays. 

En général, la tendance des statistiques de mouvement de populations pour tout le pays reste à la baisse 
malgré les récentes tensions à Bangui dans la zone de PK5 et l’insécurité persistante dans la préfecture de 
la OUAKA, l’Ouham, Ouham pendé, Nana Mambéré précisément à Batangafo, sur l’axe Batangafo- 
Ouandago et à Kabo aussi Koui, Niem, Bocarango. 

La réduction s’explique par les mouvements de retour observés au niveau de certains sites de déplacés dans 
Bangui et à l’intérieur du pays ainsi que par la mise à jour des chiffres réalisées dans les sites. 

 
Les zones (préfectures, sous-préfectures et axes) qui ont enregistré une baisse au cours du mois de juin 
2016 : 

Bangui et Bimbo 
- A Bangui, des déplacés du site du complexe Pédagogique Béthanie et  de Four square quittent 

progressivement du fait des menaces d’éviction par les propriétaires des sites.  
- A Bimbo, on note une baisse sur le site de Maison Micheline. 
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Hors Bangui 
 

- Préfecture de la OUAKA : les chiffres du site de NDV, de l’école Aviation, de MUNUSCA PK 8 et de 
Cité Maitrise ont connu des baisses significatives en Juin ; des déplacés sont retournés chez eux. 

 Mai 2016 Juin 2016 

Bambari 

Bambari Notre dame de la Victoire (NDV) 3160 2268 -28% 

Bambari Aviation Ecole 5121 4627 -10% 

Bambari MINUSCA PK 8 3114 2360 -24% 

Ngakobo Cite maitrise 26581 12745 -52% 
 

 

- Préfecture de l’Ouham : au cours du mois de juin, nous avons noté des baisses sur 11 des 21 sites 
que compte cette Préfecture ; soit plus de la moitié des sites. Ce qui représente plus de 7 000 retours 
en termes d’effectifs des PDIs. 

 

- Préfecture de Mambere-Kadei : On note une baisse sur le site de Mission Catholique à Carnot, 
passant de 532 à 204 PDIs ; soit une diminution de 62%.  

 

 

 

 

 

 

 

Ouassi Ndoubou 1563 923 -41% 
Batangafo Dihiri 2 178 46 -74% 

Site MINUSCA 6915 4846 -30% 

Catolique 2803 1592 -43% 

Site de Bagga 8001 6335 -21% 

Maison des jeunes 4900 4254 -13% 

Site alternatif  7502 6593 -12% 
Bouca Lady A 375 313 -17% 

Lady B 206 199 -3% 

Bouca centre (Mission Catholique) 523 493 -6% 

Gbigbi 128 102 -20% 
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Les zones (préfectures, sous-préfectures et axes) qui ont enregistré une hausse au cours mois de juin 
2016 : 

Bangui et Bimbo 
 
A Bangui, seul le site Eglise Evangélique Baptiste Emmanuel a connu une légère hausse de 10 PDIs du fait 
des récentes tensions aux environs de PK 5.  
 
 
 
Hors Bangui 

- Préfecture de la OUAKA : dans la préfecture de la OUAKA, seul le site de l’Elevage à Bambari a connu 
une légère augmentation en PDIs de 5% de son effectif global.  
 

 

- Préfecture de l’Ouham : Dans l’OUHAM, les sites de Botombo et de Zoui ont connu des 
augmentations en PDIs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Mai 2016 Juin 2016 

OUHAM 
Botombo 79 91 15% 

Zoui 155 160 3% 
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Les zones (préfectures, sous-préfectures et axes) qui sont stables au cours du mois juin 2016 : 

Bangui et Bimbo : 
 
Au regard des statistiques de Bangui et Bimbo, nous remarquons que les chiffres de 26 sites sur 30 sont 
restés  stables. 
. 

 
 
Hors Bangui : 
 
A Obo et Mboki dans la préfecture de Haut Mbomou, à Boda et Mbaiki dans la préfecture de la Lobaye et à 
Bria, Kabo et sur l’axe Ouandago, les chiffres de déplacement sont restés stables par rapport au mois de mai 
passé. 
 

EVOLUTION DES TENDANCES DE DEPLACEMENT EN RCA JUIN 2016 
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Tableau des personnes déplacées par préfecture 

Le tableau ci-dessous présente les statistiques de déplacement interne par préfecture.  

 

Prefecture IDP sur sites 
IDP en Famille 
d'Accueil Total 

OUAKA 41703 18755 60458 
OUHAM 37192 13891 51083 
BANGUI 11139 53857 64996 
OMBELLA MPOKO 39206 16011 55217 
LOBAYE 868 31691 32559 
NANA GRIBIZI 11267 13037 24304 
MAMBERE KADEI 204 19759 19963 
NANA MAMBERE 123 17132 17255 
HAUT MBOUMOU 13219 3200 16419 
HAUTE KOTTO 766 15091 15857 
MBOMOU 0 10776 10776 
BASSE KOTTO 0 7472 7472 
KEMO 132 2784 2916 
OUHAM PENDE 0 4585 4585 
BAMINGUI BONGORAN 0 3370 3370 
SANGHA MBAERE 20 2857 2877 
VAKAGA 0 1326 1326 
Grand Total 155839 235594 391433 

 

La RCA compte 391 433 personnes déplacées internes en fin juin 2016 contre 415 256 à la fin du mois de 
mai. Cette baisse progressive s’observe depuis novembre 2015 et les facteurs suivants expliquent cette 
situation : 

- la stabilisation progressive de la situation sécuritaire à Bangui et dans certaines zones à l’intérieur 
du pays permet aux personnes déplacées de retourner dans leur zone de résidence habituelle ; 
 

- le bon déroulement de l’élection présidentielle et l’accalmie générale qui a suivi la proclamation des 
résultats rassurent les déplacés en mouvement de retour.  
 

En outre, les activités d’accompagnement au retour réalisées par les acteurs humanitaires dans certaines 
zones créent une motivation pour le retour. 


